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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE L’ORGANISATION INTERNATIONALE 
POUR LES MIGRATIONS ET LE GOUVERNEMENT DE LA BARBADE

CONSIDÉRANT que les buts et fonctions de l’Organisation internationale pour les 
migrations (ci-après dénommée l’« Organisation » ou l’« OIM ») sont établis dans sa Constitution 
du 19 octobre 1953, telle que modifiée,

CONSIDÉRANT que la Constitution de l’OIM reconnaît que l’Organisation possède la pleine 
personnalité juridique et jouit des privilèges et immunités nécessaires pour exercer ses fonctions et 
accomplir ses missions,

RAPPELANT que, dans sa résolution n° 1266 (CIII) adoptée le 26 novembre 2013, le Conseil 
de l’OIM a invité « les États Membres, observateurs et autres dans lesquels l’Organisation mène 
des activités à accorder à celle-ci des privilèges et immunités fondamentalement analogues à ceux 
auxquels les institutions spécialisées des Nations Unies ont droit conformément à la Convention 
sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées (1947) »,

CONSIDÉRANT que la Barbade a adhéré à la Convention sur les privilèges et immunités des 
institutions spécialisées le 19 novembre 1971,

CONSIDÉRANT que la Barbade reconnaît que les privilèges et immunités énumérés dans la 
Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées du 21 novembre 1947 (ci-
après dénommée la « Convention ») sont nécessaires pour permettre à l’Organisation d’exercer ses 
fonctions et d’accomplir ses missions,

RAPPELANT que, le 19 septembre 2016, l’OIM et l’Organisation des Nations Unies ont 
signé un accord régissant leurs relations, approuvé par l’Assemblée générale dans sa résolution 
70/296 et par le Conseil de l’OIM dans sa résolution n° 1317, et que l’Organisation est, de ce fait, 
un organisme apparenté des Nations Unies,

PAR CONSÉQUENT, l’Organisation internationale pour les migrations et la Barbade, ci-
après dénommées collectivement les « Parties » et individuellement la « Partie », ont conclu le 
présent Accord dans un esprit de coopération amicale :

Article premier. Définitions

Aux fins du présent Accord :
a) le terme « archives » désigne tous les dossiers, courriers, documents, manuscrits, 

courriers électroniques, fichiers informatiques, images fixes ou animées, 
enregistrements vidéo ou audio ainsi que tous les autres supports similaires qui 
appartiennent à l’OIM ou que celle-ci détient dans le cadre de l’exercice de ses 
fonctions ;

b) le terme « autorités compétentes » désigne les autorités centrales, les autorités locales 
et les autres autorités établies conformément à la législation du pays hôte ;

c) le terme « personnes à charge » ou « membres de sa famille qui sont à sa charge » 
désigne les personnes suivantes : le conjoint ou la conjointe du ou de la 
fonctionnaire, les parents du ou de la fonctionnaire ou de son conjoint ou sa 
conjointe, âgés de 65 ans ou plus, ou de tout âge s’ils souffrent d’une incapacité 
physique ou mentale ou d’autres circonstances particulières, et auxquels le ou la 
fonctionnaire apporte un soutien financier ; les enfants du ou de la fonctionnaire ou 
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de son conjoint ou sa conjointe, âgés de moins de 18 ans, ou de moins de 21 ans s’ils 
fréquentent à plein temps un établissement d’enseignement à la Barbade ou en 
dehors de la Barbade, ou de tout âge s’ils souffrent d’une incapacité physique ou 
mentale et si le ou la fonctionnaire assure en continu la majeure partie du soutien 
nécessaire ; les frères et sœurs non mariés du ou de la fonctionnaire, dans les mêmes 
conditions que celles applicables aux enfants, et auxquels le ou la fonctionnaire 
apporte un soutien financier ;

d) le terme « experts en mission » désigne des personnes, autres que les fonctionnaires 
de l’OIM, qui effectuent des missions à la demande ou pour le compte de l’OIM ;

e) le terme « Convention » désigne la Convention sur les privilèges et immunités des 
institutions spécialisées, adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 
21 novembre 1947, à laquelle la Barbade a adhéré ;

f) le terme « Gouvernement » désigne le Gouvernement de la Barbade ;
g) le terme « chef de mission » désigne le directeur ou la directrice du bureau de pays 

nommé par le Directeur général ou la Directrice générale de l’OIM ;
h) le terme « pays hôte » désigne la Barbade ;
i) le terme « Bureau » désigne le Bureau de l’OIM à la Barbade ;
j) le terme « fonctionnaires » désigne tous les membres du personnel affectés à l’OIM, 

indépendamment de leur nationalité, à l’exception des personnes qui sont recrutées 
localement et rémunérées à l’heure, ainsi que le prévoit la résolution 76 (1) de 
l’Assemblée générale des Nations Unies du 7 décembre 1946 ;

k) le terme « les Parties » désigne l’OIM et la Barbade ;
l) le terme « personnel de l’OIM » désigne les stagiaires, les volontaires, les 

consultants ainsi que les autres personnes physiques qui ne sont pas fonctionnaires et 
qui fournissent des services aux fins de la réalisation des fonctions de l’OIM ;

m) le terme « locaux du Bureau » désigne le bâtiment ou la partie du bâtiment occupé(e) 
de manière permanente ou temporaire par le Bureau ou dans lequel ou laquelle se 
déroulent les réunions convoquées à la Barbade par le Bureau, y compris tout autre 
terrain ou bâtiment qui pourrait être mis de temps à autre à contribution, de manière 
temporaire ou définitive, conformément au présent Accord ou aux accords 
complémentaires conclus avec la Barbade ;

n) le terme « le Directeur général ou la Directrice générale » désigne le Directeur 
général ou la Directrice générale de l’OIM ;

o) le terme « télécommunications » désigne toute émission, transmission ou réception 
d’informations écrites ou verbales, images, sons ou informations de toute nature par 
fil, radio, satellite, fibre optique ou tout autre moyen électronique ou 
électromagnétique.

Article II. Création du Bureau de pays de l’OIM

Le Bureau de pays de l’OIM est autorisé à installer des bureaux à la Barbade en coordination 
avec le Gouvernement. Lesdits bureaux sont considérés comme faisant partie du Bureau de pays et 
jouissent du même statut que celui prévu par le présent Accord.
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Article III. Personnalité juridique

1. L’OIM jouit de la personnalité juridique à la Barbade. Elle a la capacité :
a) de conclure des contrats ;
b) d’acquérir et de céder des biens meubles et immeubles ;
c) d’engager des poursuites judiciaires.

2. Aux fins du présent Accord, l’OIM est représentée par le ou la chef de mission.

Article IV. Objet et champ d’application de l’Accord

1. Conformément aux décisions pertinentes de ses organes directeurs, en consultation avec 
le Gouvernement et dans la limite des fonds disponibles, l’Organisation met en œuvre des 
programmes de migration à la Barbade. Ces programmes de migration portent, entre autres, sur le 
renforcement des capacités, les services consultatifs et la coopération technique sur les questions 
de migration, la migration et la santé, le droit international de la migration, la migration et 
l’environnement, l’information sur la migration, la lutte contre la traite des personnes, la migration 
des ressortissants et des étrangers, l’assistance aux personnes déplacées à l’intérieur ou à 
l’extérieur de leur pays et aux autres personnes dans le besoin, le retour des ressources humaines 
qualifiées et d’autres activités d’aide au retour.

2. Le présent Accord régit le statut des locaux du Bureau, des fonctionnaires, des experts en 
mission et du personnel dans le pays hôte.

3. Le présent Accord définit les dispositions nécessaires à l’exercice effectif des fonctions 
de l’OIM.

4. Le Gouvernement confirme que l’OIM bénéficie d’un traitement non moins favorable 
que celui accordé à toute autre mission étrangère accréditée auprès du pays hôte.

Article V. Application de la Convention

1. Le Gouvernement accorde les privilèges et immunités de la Convention à l’OIM, à ses 
biens, fonds et avoirs, ainsi qu’à ses fonctionnaires, ses experts en mission et son personnel dans le 
pays hôte.

2. Outre les dispositions du paragraphe 1 du présent article, le Gouvernement accorde à 
l’OIM les privilèges, immunités, droits et facilités énoncés dans le présent Accord.

Article VI. Inviolabilité de l’OIM

1. Les locaux du Bureau sont inviolables et les biens, fonds et avoirs de l’OIM, où qu’ils se 
trouvent et quel qu’en soit le détenteur, sont exempts de perquisition, réquisition, confiscation, 
expropriation ou de toute autre forme de contrainte exécutive, administrative, judiciaire ou 
législative.

2. Aucun agent ou fonctionnaire du pays hôte ni aucune personne exerçant une quelconque 
autorité publique dans le pays hôte ne peuvent accéder aux locaux du Bureau pour y exercer des 
fonctions, sauf avec l’accord du ou de la chef de mission et dans les conditions approuvées par 
celui-ci ou celle-ci. En cas d’incendie ou d’autre urgence nécessitant une action rapide de 
protection, le consentement du ou de la chef de mission à toute entrée nécessaire dans les locaux 
du Bureau est présumé, s’il n’est pas possible de l’alerter à temps.
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3. Les locaux du Bureau peuvent être utilisés pour des réunions, des séminaires, des 
expositions, des opérations et d’autres activités connexes organisés par l’OIM, l’Organisation des 
Nations Unies ou d’autres organisations apparentées.

4. Les locaux du Bureau ne peuvent être utilisés d’aucune manière incompatible avec l’objet 
et le champ d’application du présent Accord, tels qu’exposés à l’article IV.

5. Tout bâtiment ou terrain pouvant être utilisé par l’OIM avec l’accord du Gouvernement, 
pour des réunions, séminaires, cours de formation, colloques, ateliers, opérations et activités 
similaires organisés par l’OIM, fait temporairement partie des locaux du Bureau, et le présent 
Accord lui est applicable pour la durée de ces réunions, cours de formation, colloques, ateliers, 
opérations et activités similaires organisés par l’OIM.

6. Les archives de l’OIM ainsi que tous les documents et tout le matériel mis à sa 
disposition qui lui appartiennent ou qu’il utilise, où qu’ils se trouvent à la Barbade et quel qu’en 
soit le détenteur, sont inviolables.

7. L’OIM a le droit d’édicter des règlements applicables à l’Organisation pour créer les 
conditions nécessaires à l’exercice de ses fonctions.

Article VII. Sécurité et protection

1. Les autorités compétentes assurent la sécurité et la protection des locaux du Bureau et 
prennent les précautions qui s’imposent afin de garantir que leur tranquillité n’est pas perturbée 
par l’intrusion non autorisée de personnes ou de groupes de personnes externes ou par des 
désordres dans leur voisinage immédiat. Si le ou la chef de mission le demande, les autorités 
compétentes fournissent les services de sécurité nécessaires pour assurer le maintien de l’ordre à 
l’intérieur des locaux du Bureau et dans leur voisinage immédiat, et pour en expulser toute 
personne.

2. Les autorités compétentes prennent les mesures efficaces et adéquates qui peuvent 
s’imposer pour assurer la sécurité, la sûreté et la protection appropriées des personnes visées dans 
le présent Accord, indispensables à un fonctionnement de l’OIM qui soit libre de toute ingérence.

Article VIII. Services publics

1. Les autorités compétentes facilitent, à la demande du ou de la chef de mission et dans des 
conditions non moins favorables que celles accordées par le Gouvernement à toute mission 
étrangère accréditée, l’accès aux services publics dont l’OIM a besoin, notamment, sans toutefois 
s’y limiter, aux services d’utilité publique, d’électricité et de communication.

2. Dans les cas où les services publics visés au paragraphe 1 du présent article sont mis à la 
disposition de l’OIM par les autorités compétentes ou lorsque leurs prix sont sous leur contrôle, le 
tarif de ces services ne dépasse pas les taux comparables les plus bas accordés aux missions 
étrangères accréditées.

3. En cas de force majeure entraînant une interruption partielle ou totale des services 
susmentionnés, l’OIM bénéficie, pour l’exercice de ses fonctions, de la même priorité que celle 
qui est accordée aux organismes et organes gouvernementaux essentiels.

4. Les dispositions du présent article ne font pas obstacle à l’application raisonnable des 
règlements du pays hôte en matière sanitaire ou de protection contre les incendies.
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Article IX. Facilités de communication

1. L’OIM bénéficie, pour ses communications officielles, d’un traitement non moins 
favorable que celui accordé par le pays hôte à tout autre gouvernement, y compris la mission 
diplomatique de celui-ci, en matière de priorités, de tarifs et de taxes sur les courriers, les câbles, 
les télégrammes, les radiotélégrammes, les télécopies, les communications téléphoniques et autres 
communications, ainsi que les tarifs relatifs à la transmission d’informations à la presse et à la 
radio.

2. Le Gouvernement garantit l’inviolabilité des communications officielles de l’OIM, quels 
que soient les moyens de communication employés, et n’applique aucune censure à ces 
communications.

3. L’OIM a le droit d’exploiter du matériel de communication et de télécommunication, 
notamment des équipements de communication électronique, de radio à haute fréquence et par 
satellite, en franchise de droits de licence, et d’utiliser des codes ainsi que d’expédier et de 
recevoir sa correspondance par service de messagerie ou au moyen de valises, qui bénéficient des 
mêmes immunités et privilèges que les courriers et valises diplomatiques. Les valises doivent 
porter de manière visible l’emblème de l’OIM et ne peuvent contenir que des documents et des 
articles destinés à un usage officiel, et les courriers sont accompagnés d’une attestation de courrier 
délivrée par l’OIM.

4. Aucune disposition du présent article ne saurait être interprétée comme interdisant 
l’adoption de mesures de sécurité appropriées dans l’intérêt de la Barbade.

Article X. Biens, fonds et avoirs

1. L’OIM, ses biens, ses fonds et ses avoirs, où qu’ils se trouvent et quel qu’en soit le 
détenteur, jouissent d’une immunité de juridiction absolue, sauf dans la mesure où l’OIM y a 
expressément renoncé dans un cas particulier. Il est toutefois entendu qu’aucune renonciation à 
l’immunité ne saurait s’étendre à une mesure d’exécution.

2. Les biens, les fonds et les avoirs de l’OIM ne sont soumis à aucune restriction ou 
réglementation ni à aucun contrôle ou moratoire de quelque nature que ce soit. Cela n’empêche 
pas l’OIM de tenir compte, dans l’exercice des droits qui lui sont reconnus, de toute représentation 
faite par le pays hôte, dans la mesure où elle estime pouvoir y donner suite sans porter préjudice à 
ses propres intérêts.

3. Le Gouvernement accorde en franchise de taxes des contingents d’essence ou autres 
huiles pour les véhicules nécessaires à l’utilisation officielle de l’OIM.

4. Sans être restreinte par un quelconque contrôle, règlement ou moratoire financier, l’OIM 
:

a) peut détenir et utiliser des fonds, des devises ou des titres négociables de toute 
nature, tenir et gérer des comptes dans toute monnaie de son choix, et convertir les 
fonds qu’il détient en toute autre monnaie ;

b) est libre de transférer ses fonds ou ses devises du pays hôte vers un autre pays, ou à 
l’intérieur du pays hôte, vers l’OIM, l’Organisation des Nations Unies ou toute autre 
institution ;

c) bénéficie du taux de change légal le plus favorable pour ses transactions financières.
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Article XI. Exonération des taxes, droits et restrictions à l’importation ou à l’exportation

L’OIM, ses biens, ses fonds et ses avoirs jouissent :
a) de l’exonération de tous impôts directs et indirects, y compris, sans toutefois s’y 

limiter, la taxe sur la valeur ajoutée, les prélèvements, les redevances, les péages et 
les droits, étant toutefois entendu que l’OIM ne demande pas d’exonération pour des 
impôts qui sont, en fait, des charges pour les services d’utilité publique, fournis par 
les autorités compétentes ou par une entreprise conformément à la législation et à la 
réglementation du pays hôte à un tarif fixe suivant le montant des services rendus ;

b) de l’exonération des droits de douane, des taxes et de tous autres prélèvements, ainsi 
que des limitations et restrictions à l’importation ou à l’exportation de matières par 
l’OIM à titre officiel, étant entendu que les importations en franchise de taxe ne 
peuvent être vendues dans le pays hôte que dans des conditions approuvées par les 
autorités compétentes ;

c) de l’exonération de tous droits de douane et de toutes interdictions et restrictions à 
l’importation ou à l’exportation de publications, d’images fixes et animées, de films, 
de bandes magnétiques, de disquettes, de disques compacts et autres supports et 
enregistrements sonores similaires dans le cadre des activités officielles de l’OIM.

Article XII. Participants aux réunions de l’OIM

1. Les représentants des membres de l’OIM invités à des réunions, séminaires, cours de 
formation, colloques, ateliers et activités analogues organisés par l’OIM et d’autres organisations 
apparentées jouissent, dans l’exercice de leurs fonctions, des privilèges et immunités prévus à 
l’article V de la Convention.

2. Le Gouvernement, conformément aux principes et pratiques pertinents de l’Organisation 
des Nations Unies et de l’OIM ainsi qu’au présent Accord, respecte la liberté totale d’expression 
de tous les participants à des réunions, séminaires, cours de formation, colloques, ateliers et 
activités analogues organisés par l’OIM et d’autres organisations apparentées, auxquels la 
Convention est applicable. Tous les participants et toutes les personnes exerçant des fonctions en 
lien avec les réunions, séminaires, cours de formation, colloques, ateliers et activités analogues 
organisés par l’OIM et d’autres organisations apparentées jouissent des privilèges, immunités et 
facilités nécessaires à leur participation et à l’exercice indépendant de leurs fonctions. En 
particulier, tous les participants et toutes les personnes qui exercent des fonctions dans le cadre des 
réunions, séminaires, cours de formation, colloques, ateliers et activités analogues organisés par 
l’OIM et d’autres organisations apparentées jouissent de l’immunité de juridiction en ce qui 
concerne leurs paroles et leurs actes dans le cadre de ces réunions, séminaires, cours de formation, 
colloques, ateliers et activités analogues.

Article XIII. Fonctionnaires

1. Les fonctionnaires jouissent des privilèges, immunités et facilités suivants dans le pays 
hôte :

a) l’immunité de juridiction pour tous les actes, y compris les paroles et les écrits, 
accomplis dans l’exercice de leurs fonctions officielles ;

b) l’immunité d’arrestation ou de détention personnelle et de saisie de leurs effets et 
bagages personnels et officiels, sauf en cas de flagrant délit. Dans ce cas, les 
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autorités compétentes informent immédiatement le ou la chef de mission de 
l’arrestation, de la détention ou de la saisie ;

c) l’exonération de l’impôt sur les salaires et les émoluments qui leur sont versés par 
l’OIM ;

d) l’exemption de toute obligation de service militaire ou de tout autre service 
obligatoire dans le pays hôte ;

e) l’exemption, pour eux-mêmes, leurs conjoints et les membres de leur famille qui sont 
à leur charge, des restrictions en matière d’immigration et des formalités 
d’enregistrement des étrangers ;

f) l’exemption, pour eux-mêmes, à des fins officielles, de toute restriction quant aux 
déplacements à l’intérieur du pays hôte ;

g) en ce qui concerne les devises, y compris les comptes de dépôt en devises étrangères, 
des mêmes facilités que celles accordées aux membres des missions diplomatiques 
accréditées auprès du pays hôte ;

h) la même protection et les mêmes facilités de rapatriement accordées à eux-mêmes, à 
leurs conjoints et aux membres de leur famille qui sont à leur charge, que celles 
octroyées aux envoyés diplomatiques en période de crise internationale ;

i) le droit de procéder, pour leur usage personnel, en franchise de droits, taxes (y 
compris la taxe sur la valeur ajoutée et la taxe sur les ventes) et autres prélèvements, 
interdictions et restrictions à l’importation, aux importations suivantes au moment de 
leur entrée en fonction dans le pays hôte :
i) des meubles et effets pour leur usage personnel ou leur consommation et ne 

pouvant être ni offerts ni vendus,
ii) un véhicule à moteur, en franchise de droits de douane et de droits d’accise, y 

compris la taxe sur la valeur ajoutée, conformément à la réglementation en 
vigueur de la Barbade applicable aux membres des missions diplomatiques de 
rang comparable. Le droit d’importer un véhicule à moteur est renouvelable tous 
les trois ans. Un véhicule importé en vertu du présent Accord peut être vendu 
dans des conditions convenues avec le pays hôte ;

j) le droit d’exporter leur mobilier et leurs effets personnels, y compris leurs véhicules 
à moteur, en franchise de taxes et de redevances, après la fin de leur affectation à la 
Barbade.

2. Conformément aux dispositions de la section 18 de la Convention, les autorités 
compétentes sont informées périodiquement du nom des fonctionnaires affectés au Bureau.

Article XIV. Chef de mission et hauts fonctionnaires

1. Sans préjudice des dispositions de l’article ci-dessus, le ou la chef de mission jouit, pour 
la durée de son séjour dans le pays hôte, des privilèges, immunités et facilités accordés aux chefs 
de missions étrangères accréditées auprès du pays hôte. En outre, sans préjudice des dispositions 
de l’article ci-dessus, le Directeur général ou la Directrice générale, les Directeurs généraux 
adjoints et tous les fonctionnaires affectés au Bureau, de niveau P-5 ou supérieur, jouissent des 
privilèges, immunités et facilités accordés au personnel diplomatique des missions accréditées 
auprès du pays hôte. Leurs noms figurent sur la liste diplomatique.
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2. Les privilèges, immunités et facilités visés au paragraphe 1 du présent article sont 
également accordés aux conjoints et aux membres de la famille des fonctionnaires concernés qui 
sont à leur charge.

Article XV. Experts en mission

1. Lors de leur séjour dans le pays hôte, les experts en mission pour l’OIM jouissent, dans 
l’exercice de leurs fonctions, des privilèges et immunités suivants :

a) l’inviolabilité de leurs papiers et documents relatifs au travail qu’ils effectuent pour 
le compte de l’OIM ;

b) le droit d’expédier et de recevoir, dans le cadre de leurs communications avec l’OIM, 
de la correspondance par coursier dans des valises scellées ;

c) l’immunité de toute juridiction en ce qui concerne les actes accomplis par eux au 
cours de leurs missions (y compris leurs paroles et écrits) ;

d) l’immunité de saisie des bagages personnels et l’immunité d’arrestation ou de 
détention personnelle pour les actes accomplis par eux dans l’exercice officiel de 
leurs fonctions, sauf en cas de flagrant délit ; dans tous les cas, les autorités 
compétentes informent immédiatement le ou la chef de mission de l’arrestation, de la 
détention et de la saisie ;

e) l’exemption pour eux-mêmes des restrictions à l’immigration, des restrictions 
applicables aux étrangers ainsi que de l’exemption des obligations relatives au 
service national s’ils ne sont pas ressortissants de la Barbade ;

f) la même protection et les mêmes facilités de rapatriement en période de crise 
internationale que celles accordées aux membres de rang comparable du personnel 
des organisations internationales accréditées auprès de la Barbade ;

g) les mêmes facilités en ce qui concerne les restrictions monétaires ou de change que 
celles qui sont accordées aux représentants de gouvernements étrangers en mission 
officielle temporaire ;

h) l’exonération fiscale sur les émoluments qui leur sont versés par l’OIM.

Article XVI. Personnel de l’OIM

Le personnel de l’OIM jouit des privilèges et immunités suivants dans le pays hôte :
a) l’immunité de juridiction pour les actes ou omissions commis dans l’exercice de 

leurs fonctions officielles ;
b) l’exonération de l’impôt sur le revenu ayant trait aux émoluments reçus de l’OIM.

Article XVII. Personnel recruté localement et rémunéré à l’heure

Les conditions d’emploi des personnes recrutées localement et rémunérées à l’heure sont 
conformes aux résolutions, décisions, réglementations, règles et politiques de l’OIM.
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Article XVIII. Renonciation à l’immunité

Les privilèges et immunités visés aux articles XIII à XVII sont accordés aux personnes 
concernées dans l’intérêt de l’OIM et nullement pour leur bénéfice personnel. Le Directeur général 
ou la Directrice générale de l’OIM a le droit et le devoir de lever l’immunité accordée à toute 
personne dans les cas où, à son avis, cette immunité empêcherait que justice soit faite et pourrait 
être levée sans porter préjudice aux intérêts de l’OIM.

Article XIX. Entrée, déplacement et séjour dans le pays hôte et sortie de celui-ci

Toutes les personnes visées dans le présent Accord, notamment tous les participants aux 
réunions, séminaires, cours de formation, colloques, ateliers et activités similaires organisés par 
l’OIM, ont le droit d’entrer dans le pays hôte, d’en sortir, d’y séjourner et de s’y déplacer 
librement sans entrave.

Article XX. Laissez-passer des Nations Unies, certificats, visas et permis de séjour

1. Le Gouvernement reconnaît et accepte le laissez-passer des Nations Unies délivré aux 
fonctionnaires en tant que document de voyage valable.

2. Les autorités compétentes reconnaissent et acceptent le certificat délivré par les Nations 
Unies aux experts en mission et aux autres personnes voyageant pour le compte de l’OIM.

3. Toutes les personnes visées dans le présent Accord bénéficient de facilités pour voyager 
rapidement. Les visas, permis d’entrée ou licences, le cas échéant, ainsi que les permis de séjour 
sont délivrés gratuitement et le plus rapidement possible aux personnes visées dans le présent 
Accord, aux personnes qui sont à leur charge et à toute autre personne invitée à l’OIM dans le 
cadre des activités officielles de celle-ci.

Article XXI. Cartes d’identité

1. À la demande du ou de la chef de mission, le Gouvernement délivre à toutes les 
personnes visées au présent Accord une carte d’identité confirmant leur statut au titre du présent 
Accord.

2. À la demande d’un représentant habilité des autorités compétentes, les personnes visées 
au paragraphe 1 du présent article sont tenues de présenter, mais non de remettre, leur carte 
d’identité.

Article XXII. Drapeaux, emblèmes et signes distinctifs

L’OIM est habilitée à apposer son drapeau, son logo, son emblème et ses signes distinctifs 
dans ses locaux et sur les véhicules utilisés à des fins officielles.

Article XXIII. Sécurité sociale

1. Les prestations reçues de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations 
Unies sont exonérées d’impôts.
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2. L’OIM et le Gouvernement conviennent que l’Organisation et ses fonctionnaires, quelle 
que soit leur nationalité, sont exemptés des lois du pays hôte relatives à la couverture obligatoire et 
aux cotisations obligatoires aux régimes de sécurité sociale de la Barbade.

3. Les dispositions du présent article s’appliquent mutatis mutandis aux membres de la 
famille faisant partie du ménage des personnes visées au paragraphe 2 du présent article, sauf s’ils 
sont employés ou travailleurs indépendants à la Barbade ou reçoivent des prestations de sécurité 
sociale de la Barbade.

Article XXIV. Accès au marché du travail pour les membres de la famille et délivrance de visas et 
de permis de séjour aux employés de maison

1. Les autorités compétentes accordent des permis de travail aux conjoints des 
fonctionnaires qui sont en poste dans le pays hôte, ainsi qu’à leurs enfants de moins de 21 ans qui 
font partie du ménage ou qui sont à charge.

2. Les autorités compétentes délivrent des visas et des permis de séjour et tout autre 
document, le cas échéant, aux employés de maison des fonctionnaires le plus rapidement possible.

Article XXV. Coopération avec les autorités compétentes

1. Sans préjudice des privilèges et immunités accordés en vertu du présent Accord, il 
incombe à toutes les personnes bénéficiant desdits privilèges et immunités de respecter la 
législation et la réglementation en vigueur sur le territoire du pays hôte et de ne pas s’immiscer 
dans les affaires internes de ce pays.

2. Sans préjudice des privilèges et immunités visés dans le présent Accord, l’OIM coopère à 
tout moment avec les autorités compétentes afin de faciliter la bonne administration de la justice, 
d’assurer le respect des règlements de police et de prévenir tout abus en rapport avec les facilités, 
privilèges et immunités accordés aux personnes visées dans le présent Accord.

Article XXVI. Responsabilité

Le Gouvernement supporte tous les risques des opérations découlant du cadre du présent 
Accord. Il est tenu de répondre à toutes les réclamations que des tiers pourraient présenter à 
l’encontre de l’OIM, de ses fonctionnaires, des experts en mission, du personnel de l’OIM ou des 
participants aux réunions, séminaires, cours de formation, colloques, ateliers et activités analogues 
organisés par l’OIM et d’autres organisations apparentées dans le cadre du présent Accord, et il les 
dégage de toute responsabilité résultant d’opérations exécutées en vertu du présent Accord. Les 
dispositions qui précèdent ne s’appliquent pas si les Parties reconnaissent que la réclamation ou la 
responsabilité résulte d’une faute lourde ou d’une faute intentionnelle des personnes concernées et 
de l’OIM.

Article XXVII. Accords complémentaires

1. Des dispositions de nature administrative et financière concernant l’OIM peuvent, s’il y a 
lieu, être prévues au moyen d’accords complémentaires.

2. Les Parties peuvent conclure tout autre accord complémentaire qu’elles jugent approprié.
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Article XXVIII. Règlement des différends

1. L’OIM prend des dispositions appropriées en vue du règlement satisfaisant :
a) des différends résultant de contrats et des différends de droit privé auxquels l’OIM 

est partie ;
b) des différends impliquant un fonctionnaire qui, en raison de sa position officielle, 

bénéficie d’une immunité, à condition que cette immunité n’ait pas été levée.
2. Tout différend entre les Parties résultant du présent Accord, ou y afférant, qui n’est pas 

réglé par la voie de négociations ou selon un autre mode de règlement convenu est soumis, à la 
demande de l’une des Parties, à un tribunal arbitral composé de trois arbitres. Chaque Partie 
désigne un arbitre et les deux arbitres ainsi désignés en désignent un troisième, qui préside le 
tribunal. Si, dans les trente jours qui suivent la demande d’arbitrage, l’une des Parties n’a pas 
nommé d’arbitre ou si, dans les quinze jours qui suivent la nomination des deux arbitres, le 
troisième n’a pas été nommé, l’une des Parties peut demander au président de la Cour 
internationale de Justice de nommer l’arbitre concerné. Le tribunal établit ses propres procédures, 
étant entendu que deux arbitres constituent un quorum dans tous les cas et que toutes les décisions 
requièrent l’approbation de deux arbitres. Les frais du tribunal, tels qu’ils sont fixés par celui-ci, 
sont pris en charge par les Parties. La sentence arbitrale, qui comporte un exposé des motifs 
fondant la décision, est définitive et contraignante pour les Parties.

Article XXIX. Dispositions finales

1. Le présent Accord peut être modifié par accord écrit entre les Parties. Les questions non 
expressément prévues dans le présent Accord sont réglées par les Parties conformément aux 
résolutions et décisions pertinentes des organes compétents de l’OIM. Chaque Partie examine avec 
soin et dans un esprit favorable toute proposition présentée par l’autre Partie en application du 
présent paragraphe.

2. Le présent Accord peut être dénoncé par l’une ou l’autre des Parties par voie de 
notification écrite adressée à l’autre Partie et cesse de s’appliquer six mois après la réception de 
cette notification. Nonobstant ce préavis de dénonciation, le présent Accord reste en vigueur 
jusqu’à l’exécution complète ou la résiliation de toutes les obligations assumées en vertu de celui-
ci.

3. Les obligations incombant au Gouvernement survivent à la dénonciation du présent 
Accord dans la mesure nécessaire pour permettre le retrait ordonné des biens, des fonds et des 
avoirs de l’OIM et des fonctionnaires affectés à celle-ci en vertu du présent Accord.

4. Le présent Accord est soumis à la signature des deux Parties. Il entre en vigueur à la date 
de sa dernière signature.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, représentants dûment nommés des Parties, ont signé le 
présent Accord.

FAIT à Bridgetown le _________ 20__, en deux exemplaires originaux en langue anglaise, 
les deux textes faisant également foi.

Pour l’Organisation internationale pour les migrations
MICHELE KLEIN SOLOMON

Directrice régionale de l’OIM pour l’Amérique centrale, l’Amérique du Nord et les Caraïbes



I-57975

25

Pour le Gouvernement de la Barbade
KERRIE D. SYMMONDS, député

Ministre des affaires étrangères et du commerce extérieur


